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Un règlement européen, adopté en septembre 2007, a institué des mesures de reconstitution du stock d'anguilles et
imposé à chaque Etat membre de soumettre avant le 31 décembre 2008 un plan de gestion de sauvegarde de
l'espèce. La France a envoyé son plan, constitué d'un volet national et de huit volets locaux, le 17 décembre 2008.
L'Onema s'est mobilisé aux côtés des nombreux acteurs concernés pour élaborer ce plan national, piloté par les
ministères chargés des pêches maritimes et de l'écologie. Les mesures du plan français portent sur la réduction
progressive de l'effort de pêche, le traitement d'obstacles à la circulation des anguilles, le repeuplement, la

restauration des habitats et les contaminations. Les Etats membres ont du mettre en ouvre les plans de gestion approuvés par la commission à
partir du 1er juillet 2009.
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